 




 Jandrenouille, le 29 novembre 2008






Au Collège des Bourgmestre et Echevins





de la commune de Eghezée





Route de Gembloux, 43





5310 Eghezée
Concerne : projet du parc éolien à cheval sur les communes d’Orp-Jauche,  Ramillies et Eghezée (2 pages).

Copie : 
à la Société Air Energy et à la Société C.S.D. Ingénieurs-conseils.
Annexe :
Signatures et adresses des habitants signataires (3 pages, 24 signatures).
Madame, Monsieur,

Suite à la réunion du 27 novembre 2008 à Jauche, nous vous transmettons nos suggestions, observations et inquiétudes sur ce projet.

Nous souhaitons que les points ci-dessous fassent l’objet d’une réflexion approfondie dans le cadre d’une étude d’incidence complète pour chaque propriété (intérieur et extérieur) aux frais des promoteurs du projet.
1.
Mesure de la distance exacte séparant chaque habitation de chaque éolienne de 150m de hauteur.

2.
Modification importante du paysage champêtre, cadre choisi par la plupart des habitants pour s’y installer.

3.
Risque de visibilité d’éoliennes depuis un site classé à environ 1350m.
4.
Dévalorisation du champ de bataille de Ramillies.

5.
Incidence des ombres et des effets stroboscopiques sur les habitations dont certaines seront équipées de panneaux solaires photovoltaïques.
6.
Impact des flashs lumineux du balisage nocturne, par temps normal et par temps d’intempéries, sur le stress, la gêne visuelle et l’équilibre du sommeil.
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7.
Incidence sur la santé des riverains habitant à moins d’un km du parc des 17 éoliennes d’une puissance totale de 34 MW à 56,1 MW.

8.
Mesures des niveaux sonores, des infrasons ainsi que de leurs harmoniques, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des habitations.

9.
Effets sur les animaux de ferme et les animaux domestiques.
10.
Evaluation de l’incidence sur la valeur vénale et cadastrale des biens de chaque propriétaire.

11.
Modification de la captation des ondes radios

12.
Conséquence sur la biodiversité locale et les migrations saisonnières (couloirs de migrations…)

13.
Incidence sur les sports aéronautiques (ULM, planeur, aéromodélisme…) et l’entrainement des hélicoptères de l’Armée.
14.
Impact des travaux sur les voiries et les habitations (trajets, durées, vibrations, vitesse, revêtement, pollution…) avec état des lieux antérieur et postérieur des habitations.

15.
Réhabilitation du site lorsque les éoliennes ne seront plus en exploitation (socle en béton, câbles, …)

16.
Evaluation de chaque point cité ci-dessus en rapport avec les différents types d’éoliennes (avec ou sans boîte de vitesse)

17.
Information régulière et systématique de l’avancement des études et du projet aux domiciles des habitants, pour nous permettre d’évaluer l’état de la situation.
18.
Impartialité de l’étude d’incidence, payée par le promoteur du projet.

Nous demandons enfin qu’une simulation visuelle et sonore (comprenant les infrasons) personnalisée soit réalisée pour chaque propriété et envoyée par courrier postal.

Vous remerciant de l’attention portée à ce courrier et dans l’attente de votre réponse à l’adresse mentionnée en tête de la présente, nous vous présentons nos sincères salutations.







Les habitants signataires de Jandrenouille
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